
 
 
 

ANNECY, LE MERCREDI 15 JUIN 2022 
  

  

MMOOBBIILLIITTEESS  

Lionel Tardy et Marcel Cattaneo ont assisté à la 
pose de l’enrobé de la voie verte entre Talloires et 
Doussard  
 
Depuis 2011, le Conseil départemental de la Haute-Savoie réalise des travaux 
d’aménagements cyclables en rive Est du lac d’Annecy afin de rejoindre la 
voie verte sur la rive Ouest. La véloroute en rive Est comptera au total 15,5 
km d’aménagements cyclables, dont 12 km en voie verte, 1 km en bande 
cyclable, et 2,5 km en piste monodirectionnelle. L’objectif premier de cette 
voie verte est la sécurisation de l’ensemble de cette rive du lac, très 
fréquentée. Elle permettra également la liaison cyclable inter-bourg et le 
développement des modes de déplacements doux, alternative à la voiture 
individuelle.   
Dans la soirée du mardi 14 juin, Lionel Tardy, Vice-président du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie délégué aux routes et bâtiments, pistes 
cyclables mobilités et numérique et Marcel Cattaneo, Conseiller 
départemental du Canton de Faverges-Seythenex se sont rendus sur la 10e 
tranche de la rive Est pour la pose de l’enrobé de la voie verte entre Talloires 
et Doussard, en présence de Didier Sarda, Maire de Talloires et Pierre 
Bruyère, Président du Syndicat Mixte du Lac d’Annecy (SILA).   
 
 La 10e et dernière tranche de la rive Est entre Balmettes et Glière lancée en 

février 2020 
 
La 10e et dernière tranche permettra de faire la liaison entre les aménagements réalisés 
depuis la sortie de Talloires entre Balmettes et Glière à Doussard pour rejoindre la 
rive Ouest, bouclant ainsi le tour du lac d’Annecy à vélo.  
Elle prévoit la réalisation d’une voie verte de 2,5 km séparée de la route par une bande 
végétalisée de 1 mètre, sauf dans les secteurs les plus contraints où un dispositif séparateur 
en béton est prévu.  
 

 Travaux terminés : élargissement amont par parois clouées, parements pierre, 
encorbellement de 50 mètres de longueur.  

 Travaux en cours et à venir : enrobés du tapis de la route départementale et de la 
piste cyclable ; mise en place des glissières bois métal et la signalisation. 

 
La mise en service de la voie verte est prévue pour la fin d’été 2022. Le montant des travaux 
est estimé à 5,8 M €, financé à 50% par le Conseil départemental de la Haute-Savoie 
et 50% par le SILA. 
 

En 2022, le Conseil 
départemental consacrera : 
 
> 10 M €  pour l’aménagement 
de voies vertes sous la maitrise 
d’ouvrage du Conseil 
départemental, 
 
 > 4 M € subventions vélo routes 
et voies vertes à destination  des 
collectivités. 



 Les tranches déjà réalisées 

Dans le cadre des aménagements cyclables de la rive Est du Lac d’Annecy, 8 tranches 
de travaux sont désormais achevées pour lesquelles plus de 21,4 M € ont été 
investis : 
 
- La 1e section Talloires-La Conche a été réalisée en 2011, 

- La 2e section, sur la Côte de Talloires a été réalisée en 2012-2013, 

- La 3e section Annecy-le-Vieux – Chavoire a été réalisée en 2013 et terminée début 
2014, 

- La 4e section Menthon-Saint-Bernard - Haut de la côte de Talloires,  

- La 5e tranche concerne la liaison RD 1508 (liaison avec la voie verte Rive Ouest)/ RD 909A 
à Doussard, achevée à l’automne 2015, 

- La 6e tranche - section Balmettes a été réalisée et livrée en novembre 2016, 

- La 7e tranche Chavoires-Perouzes, sur la commune de Veyrier-du-Lac. La section a été 
mise en service fin mai 2018, 

- La 8e tranche entre le lieu-dit Glière et Verthier, sur la commune de Doussard a été 
livrée en juin 2019.pour un montant total de 2,6 M €,   

- La 9e tranche entre Veyrier-du-Lac et Menthon-Saint-Bernard a été livrée fin 2021 
pour un montant total de 4,5 M €, dont plus de 3,7 M € financés à 50% par le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie et 50% par le SILA. 

 
 
 

 

 
 

 


